
Cette opération sera subordonnée à la confirmation préalable par l’Autorité des Marchés Financiers
du fait que Paris Orléans n’aura pas l’obligation de déposer une offre publique de retrait sur les
titres de la société Francarep. 

Ce rapprochement entre Paris Orléans et sa filiale à 74,22% Francarep, sociétés cotées sur le
Premier Marché Euronext Paris, s’inscrit dans le cadre de la simplification de la structure du groupe
et s’accompagnera de l’absorption par Paris Orléans de sa filiale à 95%, PO Participations Bancaires,
et d’autres filiales non cotées du groupe. 

Les sociétés Paris Orléans et Francarep ont chacune une activité de détention à long terme de
participations stratégiques notamment dans le domaine bancaire, et une activité de capital
développement. Paris Orléans et Francarep, d’une part, la branche anglaise de la famille Rothschild
d’autre part, détiennent chacun 50% de Concordia BV, société holding de tête du groupe bancaire
Rothschild dans le monde.

La fusion envisagée permettra notamment :
• un élargissement du flottant, favorable aux actionnaires,
• des synergies au niveau de la gestion opérationnelle ds sociétés, 
• un accès, pour les actionnaires du nouvel ensemble à la vie d’un groupe bancaire international et

au rendement à long terme d’une activité de capital développement.

Le capital du nouvel ensemble sera détenu à hauteur de 53,86 % (correspondant à 46,34 % des
droits de vote) par la branche française de la famille Rothschild et par Rothschild Continuation
Holdings AG, agissant de concert. Déduction faite de l’autocontrôle résiduel, le flottant de l’entité
fusionnée atteindra 43,49 % du capital.

Les membres du concert contrôlant Paris Orléans ont fait savoir qu’ils se réservaient la possibilité
d’intervenir, avant la réalisation de la fusion, sur les titres de Paris Orléans et de Francarep, à l’achat
ou à la vente, dans les limites fixées par la réglementation boursière. 

Le Conseil d’administration de la société Paris Orléans, le Directoire et le Conseil de surveillance
de la société Francarep ont décidé, dans leur séance du 27 juillet 2004, de soumettre aux
actionnaires des deux sociétés réunis en assemblées générales le vendredi 29 octobre 2004, la
fusion-absorption de Francarep par Paris Orléans, selon une parité de 2 actions Paris Orléans
pour 3 actions Francarep.  

Fusion
COMPTES DE
L'EXERCICE 2004

Le 27 juillet 2004 le Conseil d’administration de Paris Orléans s'est réuni
sous la présidence de M. Eric de Rothschild pour l'approbation des
comptes sociaux et consolidés de l'exercice 2003/2004. Il est rappelé que
l’Assemblée générale extraordinaire du 10 décembre 2003 a décidé la
modification de la date de clôture de l’exercice social de la société pour la
porter au 31 mars. L’exercice 2003/2004, débuté le 1er janvier 2003 pour
s’achever le 31 mars 2004, a ainsi une durée exceptionnelle de 15 mois.

RÉSUMÉ DU COMPTE DE RÉSULTAT CONSOLIDÉ

en millions d’euros 1/01/03-31/03/04 2002

Résultat d’exploitation 2,2 6,9
Résultat courant avant impôts 1,6 11,5
Résultat des opérations en capital 61,9 -11,4
Impôts sur les sociétés -9,9 -1,0
Résultat des sociétés mises en équivalence 20,0 1,7
Reprise sur écart d’acquisition négatif 6,0 9,2
Amortissement des écarts d'acquisition -1,6 -0,9
Part des minoritaires -8,7 -3,1
Résultat net part du groupe 69,2 6,0

Le résultat net consolidé de l’exercice qui s’élève à 69,2 M€, reflète :
- les plus-values d’apport et de cession réalisées lors des opérations de réorganisation

du contrôle du groupe bancaire de juillet 2003 pour 47 M€,
- la bonne performance de Francarep en 2003.

Le résultat net individuel de Paris Orléans s’élève quant à lui à 4,0 M€ contre 10,7 M€

pour 2002.

Il sera proposé à la prochaine assemblée générale ordinaire annuelle de la société la
distribution d’un dividende net par action de 2,6 €, soit une distribution d’un montant
total de 6,2 millions d’euros. Au titre de l’exercice précédent, le dividende par action avait
été de 2,3 euros. Sous réserve de la bonne marche des affaires, le conseil d’administration
de Paris Orléans a l’intention de proposer une augmentation sensible du dividende au
titre de l’exercice en cours.

L'actif net réévalué par action au 30 juin 2004 ressort à 199 € après prise en compte de
l'impôt sur les plus-values latentes, contre 173 € au 30 juin 2003.

Par ailleurs, s’agissant des événements récents, Sir Evelyn de Rothschild a exercé son
option de vente à l’égard de Concordia BV (filiale à 50% de Paris Orléans) de la
participation de 5% qu’il détenait dans la filiale de Concordia BV, Rothschild Concordia
AG. Cette opération permet à Concordia BV  de détenir désormais l’intégralité du capital
de Rothschild Concordia AG.

Le montant total de cette acquisition s’est élevé à 29,4 millions d’euros et a été financé par
une augmentation de capital du même montant de Concordia BV. Cette augmentation de
capital a été souscrite pour sa quote-part par Paris Orléans. 

Pour toute information supplémentaire : francarep.parisorleans@francarep.com


